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ARTICLE 16

Apres|’alinéa 4 de cet article, insérer |’ alinéa suivant :

« L’ Agence nationale pour la cohésion sociale et I’ égalité des chances contribue a la mise
en place de programmes propres a assurer le respect et la valorisation des identités culturelles de

chacun. »

EXPOSE SOMMAIRE

Afin de promouvoir une société dans laguelle chaque individu dispose des mémes droits au
respect, il convient a chague occasion de promouvoir les identités culturelles de chacun et de

reconnaitre et valoriser ainsi les richesses de la République.
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